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Lettre datée du 24 juin 1986, adressée au Secrétaire général par le 
~ésentah permanent de la Jordanie auprès de l’Organisation des 

Nations Unies 

J’ai l’honneur de voua cauniqucr ci-joint les renseignements les plus 
récents concernant les sotivith et prrtiquee de colonisation entreprises par les 
autorités d’occupation israéliennes au cours du mois de mai 1986 dans les 
terrltaires arabes ocau+. Ces activités et pratiques, qui sont contraires aux 
Principes du droit international et en particulier h la Convention de La liaye 
de 1907 et i la quatrihe Convention de Genkwe de 1949, montrent clairement 
qti*Israil persiste dsns 88 politique de confiscation des terres arabes et continue 
d’appliquer ses plans de colonisation qui visent i priver les hsbitants arabes de 
leurs terres, qui constituent leurs moyens d’existence et dont il veut s’emparer 
après avoir poussé leurs propriétaires b émigrer. 

Outre que la poursuite de cette politique représente de toute évidence un 
danger pour la paix et la sécurité internationales , elle nuit tant aux efforts de 
paix déployés sur le plan international pour parvenir L une solution juste et 
globale de la question du Moyen-Orient qu’aux perspectives de paix dana la région. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document officiel de l’Assemblée générale, 
au titre du point 73 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassadeur, 
Pnr\cAv.,-.CI~C rrnrmsnnnt. ..~rL~“C,<“U,*- r-L....d..-.--r 

(Signé) Abdullah SALAH 

l A/4:/50/Rev.l et Corr.1. 
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ANNEXE 

Activités de colonisation entreprises par Israël au cours 
du mois de mai 1986 

1. Les autorités d’occupation israéliennes ont procédé au cours du mois de 
mai 1986 à la confiscation de terres (554 dunams au total) sur la rive occidentale 
et dans le district de Gara , et ce afin d’y établir des colonies de peuplement. 
Les terres conf isguées se répartissent comme suit t 

Superficie 
(en dunams) 

80 

Emplacement des 
terres confisquées 

Région d’Alcheikh Ajnin, sur le littoral de 
la bande de Gaza 

Date de 
confiscation 

4/5/1986 

60 A proximité de la colonie de peuplement 
“Nifat Yam” à Gaza 

22/5/1986 

60 

35 

319 

Village d’A1 Rhadr, au sud de Bethléem 

Village de Kafe Hari& district de Tulkarm 

Terres d’Abou Medin, situées au sud de Gaza, 
prhs de la colonie de peuplement *Nitaaria* 

28/5/1986 

30/5/1986 

30/5/1986 

2. Les autorith d’occupation Israéliennes ont en outre créé au cours du Ane 
mois trois colonies de peuplement r 

Nom de la colonie Bmplacement Date de crhtion 

Kadmim 

Ghan Nir 

Dans le nord du district de Naplou6e 

Au nord des monts Al Jalbou’, dans 
les terres d’Ihn Amer 

29/5/1986 

29/5/1986 

Daujit Entre Ashkelon et Gaza 8/5/1986 

3. Parallèlement, la presse des territoires occupés a rapporté au cours du mois 
de mai i9ti6 les faits suivants concernant ia coionisation de peupiemenc : 

a) Selon le quotidien Al,Qods du 25 mai 1986, Natinyahu Drobbles, chef du 
Département -le la colonisation a 1’Aqence juive aurait déclaré le 20 mai 1986 que 
1’Aqence J*=. c :‘Inte.ltion d’jmplanter de nouvelles colonies de peuplement dans le 
district de Gaza, à proximité de la colonie “Nitsarim”. 

b) Selon le quotidien Ach Chaab du 9 mai 1986, citant un porte-parole 
militaire israelien, 32 colons isra&lic-ns qui avaient tente de créer une nouvelle 
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colonie dans le district de Gaza pour protester contre le projet de transfert des 
réfugiés palestiniens du camp de Kanda, près de Rafah, à Tell a1 Sultan auraient 
été arrêtés dans la nuit du 7 mai 1986. 

c) Le quotidien Al Fajr a indiqué, dans son numéro du 16 mai 1986, que les 
colons de “Maale Mumim” avaient attaqué au bulldozer, le 15 mai 1986 au matin, les 
biens de mainmorte de la mosquée d’Alkhaan Alahmar et les constructions 
avoisinantes, sachant que les autorités chargées de ces biens possèdent 20 dunams 
de terres près de la localité susmentionnée , terres qu’elles donnent en fermage 
depuis des décennies en vertu d’actes officiels. 

dl Le quotidien Ach Chaab, se referant au quotidien israélien Davar, a 
indiqué dans gOn numéro du 21 mai 1986 qu’Arie Sharon, ministre israélien de 
l’industrie et du commerce, avait déclaré qu’on étudiait les possibilités 
d’implantation d’une nouvelle colonie de peuplement dans la région d’Al-Khalil afin 
d’y installer un complexe industriel. Ariel Sharon aurait en outre donné pour 
instructions aux responsables de mn ministère d’entamer d’urqence les démarches 
n&eesairea b la création de deux centres industriels importants dans la région, le 
premier wr 600 dunams, près du carrefour de Douta, et le second sur 60 dunams, 
prbs de la colonie Kyriat Arba. 

0) La quotidien Af du 25 rai 1986, oitmt le quotidien ior&lien 
Harretr, a indiqua que Mekoriot, la compagnie des eaux iarailienne, devait 
suspendre l’approvieionnement en eau & deo fins 6’ irripation pour 75 colonier de 
peuplement leraillenne~ irplant&eer danr Ir r$gion B*AI Ghiouac, oette mesure 
frrppsnt d&b 25 ce10niao d@no la Rome dqîon. Selon I¶aarutt, le Minietre 
irr8ilien de 1’8grQulturo devait faire une communication au gouvernement sur 10 
question et demander que le tarif de l’eau @oit réduit de 10 p. 100. Le quotidien 
inrrblien indiqurit en outre que les calonier de peuplement devaient i la compagnie 
der eaux 5 milliona de dollare et que cette dernibre ne fournirait plus aux 
colonieo qu’une quantité limithe d’eau, i unage dowetique. 

f) Selon le quotidien &h Chaab du 9 mai 1986, fea membre8 de la colonie de 
peuplement “Uechoua’ dano 18 oellk Jourdain ont dicidé de 8e barricader dans 
leur colonie agricole et d’en fermer ler portas b partir du 8 mai 1986 pour cauee 
de faillite ffnmciire due b l’eccumulation des dette8 contrrctke par ses membres. 

9) Ia quotidien Al Pajr du 23 mai 1986 a indiqué que 40 familles qui 
vivaient dono la colonie ‘Fit6 Ariha” dans la val& du Jourdain, pr&o de Jericho, 
avaient décidé de quitter la colonie en question pour protester contre la 
dégradation de leur situation 6conomique et de remettre leurs armes ii l’armée 
ieraéliennc, Ces familles auraient obtenu une somme de 250 000 dollars du 
.,.-l-L,-- 1---t ..-._ .- ..L_L.L_. _-_-_-_-L mLIlLe)Le‘e Ab‘aC1LLen ue I ‘,Q”LLQT. et i’àüiaîent Ybi& au gruuya,lwrM. d’achat ds 
l’Union des agriculteurs isra&liene. Ce groupement a eneuite fait faillite sans 
avoir versé b la compagnie des taux israélienne les sommes qui lui étaient dues, ce 
qui a amené cette dernière b interrompre l’approvisionnement en eau de la colonie, 
entraînant par là même la perte de la récol..e de raisin, seule culture de 
subsistance pratiquée par les habitants. Selon le quotidien susmentionné, 1’ un des 
membres de la colonie aurait déclaré que ces derniers devaient des dizaines de 
millier5 de dollars aux habitants-arabes. (ie l,? ville.de Jer$c!hor lesquels réclament 
maintenant leur dû. 
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